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La Loi sur la sécurité incendie est entrée en vigueur le 1er septembre 2000; son objectif est de
mettre en place les modalités d’organisation de la sécurité incendie au sein des municipalités
régionales de comté et des grandes agglomérations du Québec. L’article 8 de la Loi impose à
celles-ci l’obligation d’établir un schéma de couverture de risque qui doit, par la suite, être approuvé
par le Ministre de la sécurité publique.
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